
Déroulement d’une première saisine de la MDPH 

A l’initiative du directeur 
d’établissement, Réunion 
d’Equipe Educative (R.E.E) qui va 
analyser les besoins de votre en-
fant. (GEVA-Sco première de-
mande) 
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Personnes Handicapées) 
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Proposition de notification en réponse à la demande 
de la famille (au regard des éléments du dossier) 
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Décisions de la CDAPH 

La famille peut exposer sa situa-
tion si elle le souhaite (Commission 

des Droits et de l’Autonomie) 

Modalités de scolarisation transmises à la famille 

(PPS) 
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